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finden uns noch mitten im Krieg, Deutschland wird ihn gewinnen, denn es wird 
die Revolution gewinnen.»

In Deutschösterreich ist die Situation bedrohlich, selbst die Regierung beginnt 
aus ihren Befürchtungen kein Hehl mehr zu machen. Bauer, den ich nach meiner 
Rückkehr aus der Schweiz sprach, hat an die Budapester Kommunisten eine 
deutliche Absage geschickt. Mir gegenüber äusserte er sich zurückhaltend, ver
schwieg aber die Möglichkeit einer raschen Änderung der Situation durchaus 
nicht. Einer seiner Mitarbeiter versicherte mir, Bauer habe «Angst». Der Streik 
der Eisenbahner ist heute ein blosser Salärstreik, kann sich aber leicht an der un
garischen Nachbarschaft zu einem wirklichen Aufstand entzünden. Die kommu
nistische Gruppe in Wien hat keine bedeutende Führerschaft; die gefährlichsten 
Agitatoren aber sind immer wieder die Heimkehrer aus russischer Kriegsgefan
genschaft. Im neutralen diplomatischen Korps wurde die Ansicht geäussert, nur 
eine rasche Besetzung Wiens mit 6000 Mann (vor einem Monat hätten noch 
weniger genügt) könne die Situation und das Prestige der Ententemächte retten.
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Convention du Gothard

Secret Département des Chem ins de fer. Verbal

M. Haab rend compte de l’état des pourparlers avec le ministre d’Allemagne 
concernant la revision de la convention du Gothard. Des difficultés de forme ont 
surgi. Dans une note confidentielle adressée au Dr Adolf Müller, le gouvernement 
provisoire allemand suggère l’idée de négociations qui auraient lieu à Berlin. M. 
Haab a fait remarquer à M. Müller que la Suisse ne pourrait pas donner suite à 
cette idée, à cause des ménagements auxquels elle est tenue à l’égard de l’Italie.

A cette occasion, M. Calonder donne des explications sur le passage de sa let
tre de Paris qui avait provoqué des observations au sein du Conseil fédéral, à la 
séance du 21 mars, et le télégramme de ce jour. La question de la convention du 
Gothard n’a pas donné lieu à Paris à des négociations officielles, mais seulement 
à des conversations privées et officieuses, conduites par le prof. Rappard. C’est 
dans ce sens que doit être entendu le passage de la lettre en question.

Sur la proposition de M. Haab, complétée par M. Motta, il est décidé:
Le gouvernement italien sera informé par le canal de M. Wagnière, que l’Alle

magne est disposée à faire de larges concessions dans l’affaire de la convention 
du Gothard; il sera ainsi mis à même de préciser son attitude.

M. le marquis Paulucci, Ministre d’Italie à Berne, sera également informé des 
ouvertures allemandes par le Département politique.
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M. Haab demandera au président du Conseil national, au nom du Conseil fédé
ral, de renvoyer sine die la discussion de l’interpellation Michel.
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Procès-verbal de la séance du 28 mars 1919

1161. Ligue des Nations

Département politique (Affaires étrangères). Verbalement

M. le Conseiller fédéral Calonder rend compte des résultats de sa mission à 
Paris en ce qui concerne la Ligue des Nations;1 il se réserve de rendre compte 
plus tard des négociations qui ont eu lieu sur les autres objets de sa mission, tels 
que la navigation fluviale et la liberté de transit.

La délégation, composée de l’orateur, de MM. Max Huber et Alfred Frey, a eu 
à son passage à Genève une conférence avec le professeur Borgeaud; elle est 
arrivée le 18 mars à Paris, où le quatrième membre, M. Rappard, se trouvait déjà.

La délégation suisse a eu une conférence préliminaire, le mercredi 19 mars, 
avec les délégations des Etats neutres du Nord, Danem ark, Suède, Norvège et 
Hollande, dans laquelle on est tombé d ’accord sur certaines revendications com 
munes, visant entre autres à ce que les compétences du Conseil exécutif, organe 
politique de la Ligue des Nations, soient considérablement réduites au profit de 
celles de l’instance d’arbitrage et à ce que les obligations des petits Etats faisant 
partie de la Ligue soient précisées.

Le jeudi 20 mars a eu lieu une seconde conférence préliminaire avec les déléga
tions de l’Espagne et de la République Argentine, qui ont approuvé en subs
tance les résolutions prises la veille.

Le vendredi 21 mars a eu lieu, sous la présidence de lord Cecil, la conférence 
principale, à laquelle assistaient MM. le colonel House, Bourgeois, Hymans, Ves- 
nitch, Venizelos et les délégués de 13 Etats neutres.

Les délégations ont formulé et motivé brièvement leurs propositions. Il n’y a 
pas eu de discussion.

L’attitude de la délégation suisse vis-à-vis du projet de Paris était déterminée 
par les décisions du Conseil fédéral du 10 mars. Elle a proposé des amendements 
aux art. 3, 7, 12, 13 et 14, et demandé des éclaircissements sur la question de la 
revision du pacte et celle de la sortie de la Ligue.

La Suisse était le seul Etat ayant formulé des propositions sous forme d’un 
mémorandum imprimé.

1. Pour un compte rendu écrit, cf. n° 306.
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